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Arrêté du 5 février 2001 portant ouverture d'un concours 
pour le recrutement d'ingénieurs-élèves au corps des 
mines parmi les élèves de I'Ecole nationale supérieure 
des mines de Paris 

V u  l'avis de la Commission générale d'unificarion des méthodes 
d'analyse du 17 janvicr 2001. 

A --A." . 

Par nr r i t i  du secrétaire d'Etat i l'industrie en dale du 5 Cévriei- 
2001. il est riroc6dé Dour l'année 2001 l'ouverture d'un concours 

NOR : ECOIOlOOO5IA 

pour Iç recrkement he deux ingénieurs-élèvcs au corps des mines 
parmi les élèves de I'Ecole nationale supérieure des mines de Paris 
avant satisfait aux conditions de fin d't'tudes. 

l ,,L,CLC 

Arrêté du 8 février 2001 pris pour l'application du code de 
la consommation et fixant les modes de prélèvement 
d'échantillons et les méthodes d'analyse pour le 
contrôle officiel des teneurs maximales en aflatoxines 
dans certaines denrées servant à l'alimentation humaine 

NOR : ECOCO100016A 

Lc ministre de l'économie. des finances et de l'industrie. 
V u  le rkglement (CE) n,' 194197 de Iû Commission du II janvier 

1997 ponant (ixalion de teneurs maximales pour certains conlami- 
nanls dans les denrées alimentaires. modifie notamment par le rkgle- 
ment (CE) n" 1525198 de la Commission du 16 juillet 1998 : 

Vu la directive 851591lCEE du Conseil du ?O décembre 1985 
concernant l'introduction de modcs de prilkvemenl d'échantillons el  
de méthodes d'analyse communaulaires pour Iç contrôle des denrées 
destinées à l'alimentation humaine ; 

V u  la directive 98153lCE dc 13 Commission du 16 juillet 1998 
portant tixation de modes de prklèvement d'6chantillons et de 
methodes d'analyse pour le contrôle officiel des teneurs maximales 
pour certains conlaminants dans les denrées alimentaires ; 

Vu le code de la consommation, notamment ses articles K. 215-7. 
K. 215-19 et K. 551-1 : 

Art. 1". - Les agents qualifits pour procéder à 13 recherche et à 
la constatation des infractions a la réglcmentatian relalive 3 la 
r6~rcssion des (raudes sonr tenus d'ernnlover les m6thodrî iix6eq à 

~ ~~~~~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~~~~~~ ~- 

1 maximales en atlatoxines sont fixées oar le reelement ICEl  n,, 194197 u .~ . 
de la Cominission du 31 janvier 1997 susvis6. 

Art. 2. - Les laboratoires qualifiCs pour procéder aux analyses et 
aux essais en matiere de répression des fraudes sont tcnus dc rcs- 
pecter les dispositions prt'vues 3 l'annexe II dc la directive 98153lCE 
dc la Commissiiin du 16 juillet 1998 susvisée pour la rcchcrchc qua- 
litative r t  quantitative des teneurs en aflatoxines dcs Cchantillons de 
certaines dcnrées scrvani % l'alimentation humaine dont les teneurs 
maximales en atlatoxinçs sont fixées par le règlement (CE) n ,  193197 
de la Commission du il janvicr 1997 susvisé. lorsque ces denrées 
ont 6iC prilevées conformément ?J I'articlc lm du prksenl arrélé. 

Art. 3. - L e  directeur général de la concurrence. de la consnm- 
mation et de la reprcssian des fraudes es1 char& de I 'en~çutiun du 
présent arrêté. qui sera puhlié au Journal <!flicid de la Rc'puhliquç 
iiançaise. 

Fait 3 Paris. le 8 février 2001 

Pour le ministre et par delegation : 
Le direcrriir fi4n4rul de Io c<incurrence. 

de lu cr~nsoiliiliiirii,n 
er de la rél~ression des fraudes. 

J .  GAI.I.OT 


